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ANR : Prénom NOM
Agence étrangère : Prénom NOM
	Durée : 
XX mois
	Aide totale demandée à l’ANR : 
XXX k€

Aide totale demandée à l’agence étrangère : XXX k€

	Numéro de l’axe et intitulé de l’axe scientifique choisi



Annexe budgétaire spécifique aux partenaires français

⚠ Dans le cadre des projets PRCI pour lesquels une agence étrangère exerce le rôle de l’agence Lead (l’évaluation et la sélection des projets conjoints sont réalisées par l’agence étrangère), il est impératif de renseigner et détailler la demande d’aide effectuée auprès de l’ANR, en présentant les données financières de tous les partenaires français, en incluant le partenaire coordinateur, et en les mettant en lien avec les tâches détaillées dans le document scientifique ( ex. Work package 1, 2 etc). 

Pour l’édition 2026 de l’AAPG, les collaborations concernées sont :
· Allemagne DFG
· Autriche FWF
· Etats-Unis NSF (Biologie-Santé, Technologies Quantiques et Sciences du numérique, mathématiques et leurs interactions
· Suisse FNS

La rédaction de cette annexe doit permettre seulement l’analyse par l’ANR de la demande budgétaire des partenaires français. Il est nécessaire de se reporter au guide de l'AAPG2026 et aux annexes spécifiques à chacune des collaboration PRCI afin d’en connaitre les spécificités (annexes disponibles à la page Web dédiée à l’AAPG 2026)

Utilisez une mise en page permettant une lecture confortable du document : page A4, Calibri 11 ou équivalent, interligne simple, marges 2 cm ou plus, numérotation des pages ; pour les tableaux et figures, minimum Calibri 9 ou équivalent. Le texte ici rédigé en gris est à supprimer.

Veuillez décrire la demande financière de chaque partenaire français dans le tableau récapitulatif « Moyens demandés par grand poste de dépense et par partenaire français » en veillant à la cohérence de ces informations avec celles saisies sur le site de dépôt et à la conformité au règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides à coûts réels de l’ANR. En cas d’incohérence, les données saisies sur le site de dépôt prévalent sur celles développées dans cette annexe.



Tableau récapitulatif des personnes impliquées dans le projet

	Partenaire
	Nom
	Prénom
	Position actuelle
	Rôle & responsabilités dans le projet (4 lignes max)
	Implication sur la durée du projet (personne.mois)

	Université X/ Société Y
	T_ _ _ _
	T_ _ _ _
	Professeur
	Coordinateur scientifique 
Tâches X, Y, Z
	18

	
	
	
	
	Responsable scientifique 
Tâche Z
	

	
	
	
	Contrat postdoctoral à recruter dans le cadre du projet
	
	



Moyens demandés par grand poste de dépense et par partenaire français uniquement*

	
	Partenaire
Intitulé
	Partenaire
Intitulé
	Partenaire
Intitulé
	Partenaire
Intitulé

	Frais de personnels
	
	
	
	

	Equipements
	
	
	
	

	Prestation de service
	
	
	
	

	Autres frais
	
	
	
	

	Préciput pour un partenaire public / Frais d’environnement pour un partenaire privé **
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	

	Aide demandée
	


*Les montants indiqués dans ce tableau devront être rigoureusement identiques à ceux saisis sur le site de dépôt de l’ANR. Si ces deux sources d’informations s’avéraient non concordantes, y compris si elles étaient mal renseignées ou manquantes, les informations saisies en ligne prévaudront sur celles développées dans la présente annexe.
** Pour les Bénéficiaires à coût marginal, ces frais correspondent à un forfait de 13.5% des dépenses éligibles, dans la limite du plafond d’Aide accordé. Pour les Bénéficiaires à coût complet, ces frais sont calculés : d’une part, sur les dépenses de personnels et plafonnés pour cette part à 68% des dépenses de personnel ; d’autre part, sur les dépenses autres que de personnels, pour cette part à 7% des dépenses (hors frais d’environnement). Ces frais d’environnement ne sont pas à justifier.


Pour chaque partenaire, chaque dépense doit être justifiée au regard des WP inclus dans le projet. 
Exemples : quel type de contrat de personnel non-permanent, durée, pour quelle(s) tâche(s) ? nature de l’équipement, pour quelle(s) tâche(s), pourquoi un achat plutôt qu’une location d’équipement ? des devis ont-ils été faits ? quel type de mission (dissémination, réunion de travail, acquisition de données sur le terrain, etc.), nationale / internationale, pour combien de personnes, combien de temps ? Si prestation de service, à quelle(s) tâche(s) est-elle liée ? Le prestataire est-il déjà identifié ? Un devis a-t-il été fait ? Les frais de publication sont-ils détaillés et justifiés ? 

Partenaire 1 : XXXXX
Frais de personnel 
Coûts liés à l'emploi des chercheurs, ingénieurs, techniciens et autres personnels d'appui scientifique.
Les dépenses relatives aux personnels permanents (CDI compris) des bénéficiaires à coût marginal ne sont pas admissibles.
Equipements
Est considéré comme équipement tout bien ou service comptablement amortissable ainsi que les locations d’équipements. 
Concernant l’achat de matériels, instruments :
▪ Cas des Bénéficiaires à coût marginal : le prix d’achat des instruments et matériels acquis pour la réalisation du projet est admissible
▪ Cas des Bénéficiaires à coût complet : seuls les coûts d’amortissement correspondant à la durée du projet sont admissibles
Seul le prix de la location couvrant la période de réalisation du Projet est admissible.
Prestations de service

Autres frais
Tous les autres frais directement liés au Projet sont admissibles.

Partenaire 2 : XXXXX
Frais de personnel 

Equipements

Prestations de service

Autres frais

Partenaire N : XXXXX
Frais de personnel 

Equipements

Prestations de service

Autres frais
